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1. Dans sa résolution 1147 (XII), 1 1 Assemblée générale avait in vit~ le Secrétaire 

général à étudier, en consultation avec le Comité scientifique pour l'étude des .. 

effets des radiations ionisantes, 11la question du renforcement et de l'élargis

sement à e 1 1 act·;_ vi té sc::!.entifiq1~e dans ce domaine, en tenant compte à cet égard 
' . 

des délibérations ~ont ce point de l'ordre du jour a fait 1 1objet à la douzième 

se8sion de l 1Asseniblée générale et des propositions présentées à ce sujet, et à 

soumettre un raJ?:po.ct à lt.Assemblée lors de sa treizième session". En exécution de 

cette résolution, j 1ai l'honneur de présenter à l 1Assemblée générale le rapport 

que vo~ei. 

2. J 1ai c.onsulté le Comité pour la première fois le 19 février 1958, au cours 

de sa quatrièrr.8 cession •. Après cet échange de vues préliminaire, je 1 1 ai consulté 

à nouve~;m le 13 juin 1958, pendant sa cinquième session, en lui soumettant un 

avant-projet du p~ésent rapport. Sous sa forme actuelle, ce rapport tient compte, 

d'une part, des avis et propositions foro;ilés devant le Comité et devant l'Assemblée 

générale à sa douzième session et, d1autre part, .de la nature des travaux du Comité 

et de ses mèGhodes de travail, ainsi que du rapport d'ensemble qu 1 il a établi pour 

la treizième session de l'Assemblée générale (A/?;8?;8)"Y, en application de la 

résolution 913 (X) du 3 décembre 1955. 
3. L'Assemblée générale a demandé un rapport sur les moyens de "renforcer et 

d'élargir" 1 1 activité scientifique concernant les problèmes que ,posent les effets 

des radiations ionisantes sur l'être humain et sur son milieu. C1est manifestement 
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dans le Comité existant que se trouvent le point de départ et le plus sùr fondement 

d1un programme de ce genre. Ce Comité, créé en 1955, a fonctionné d'une manière 

satisfaisante. Au cours de ses trois années dlactivité, une coopération étroite 

et fructueuse s 1est établie entre ses membres et il est devenu un instrument 

scientifiql~ doué d1un bon équilibre et bien fait pour aider à atteindre les 

objectifs définis par l'Assemblée générale dans sa résolution 913 (X)~ Comme il 

le dit dans son rapport d'ensemble de 1958, le Comité s'est efforcé d'évaluer les 

risques d'irradiation connus et d'indiquer des risques jusqu'à présent inconnus. 

Par là, il a stimulé la recherche dans ce domaine. A l'occasion de ses travaux, 

la collaboration inte~nationale en~re savants a fait avancer la connaissance de 

la radiobiologie, des •:sris ti ons d 1 intensité des rayonnements na·curels et des effets

que ces val~i~~ions peuvent avoi~ sur l'organisme humain. C'est pour cela, et parce 

qu1il est mro1ifestement néces~aire que les Nations Uni~s poursuivent des travaux 

de ce ~en~e d&r.s ce dor~iue vi~al que j 1estime, après mûre réflexion, ~le le 

Comité sc.i.entif~r.:.ue pour 1' étude des effets des radiations ionisantes doit ~tre 

maintenu e::. fonctions. 

4. Actue::J.crc.er_t, le Comité se compose de savants désignés par 15 Etats Membres 

qui sont : 1 1 Argen~ine, l'Australie, la Belgique, le Brésil, le Canada, les 

Etats-Unis d1P.lilér:.'rJ.e 1 la France, l'Inde, le Japon, le Mexique, la République 

Arabe ünte, le 1\cym:une-Uni de Grande-Bretagne et d1Irlandè du Nord, la Suède, 

la Tch0co3lovaq~~8 et l'Union des Républiques socialistes soviétiwJes. On s 1est 

demandé si la composition du Comité, au cas où il serait maintenu, pourrait ~tre 

assouplie. L1objet serait de donner à un plus grand nombre de pays l'occasion de 

participer à cette importante activité scientifique sans que la continuité des 

travaux du Comité risque d 1 en souffrir. Il semble évident que l.e Comité ne peut 

conserver son efficacité en tant qu'organe de travail de caractère scientifique 

que si le nombre de ses membres reste fixé à quinze au maximum. On pourrait donc 

assouplir la composition du Comité en prévoyant un roulement, qui, pour des 

raisons de continuité, ne pourrait cependant prendre que de modestes proportions. 

Dans cet ord~e d'idées, je suggérerais que 1 1on ne remplace pas plus de deux 

men"l)res du Comité chaque année. De m~me, il me semble souhaitable qu'aucun membre 

ne siège moins de deux ans. 
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5. Si JLe Comité doit ~tre maintenu, la nature ée de ses travaux exige qu1il le 

soit pour une période indéterminée. La durée de cette période dépeLdra en fait des 

travaux qui seront confiés au Comité. Le jour où le Comité ne sera plus nécessaire, 

il sera facile de s'en rendre compte et l'Assemblée générale en sera certainement 

inforF6è. 

6. En cas de maintien du Comité, son mandat et son programme de travail devraient 

compr8ndre évidemment toutes ses activités actuelles, telles qu1elles sont définies 

dans la résolution 913 (X). Cependant, on peut se demander, compte tenu de 

1 1expé:roi.ence acquise, ·si le moment n'est pas venu d'envisager d'élargir le mandat 

du Comi·~é afin que c~t org:me puif'lse accomplir plus efficacemen.t sa t~cl:e et que 

1 1 intér~t actif et la colla~oration des savants continuent d 1 €t~e assurés sur le 

plan international, dans les mêmes conditions que jusqu'à présent. 

7. Si le Comité était maintenu, il aurait nécessairement pour tache essentielle 

de mettre à jour pérlu;3iq_uement son premier rapport d'ensemble (1958) concernant 

les nive<:ux &::;;; "!"n.yonnc.uen'ts et; les effets des radiations sur l 1être huma.:.n et sur 

son mili~'.l1 et de faire les évaluations voulues. Bien que le Comité ait traité 

toute une ~~rie de ques~ions dans son rapport de 1958, il est évident qutil reste 

beaucou~ à faire dans le domaine des radiations et de leurs effets, notamment en 

ce qui concern~ les questions d'oecologie. Le problème de la retombée occuperait 

naturell~ment la m~me place spéciale dans les travaux du Comité. Il faudrait 
d'ailleurs accord~r une importance accrue au r8le de surveillance du Comité, qui 

devrait. @tre con!?'tw.rnent à 1 1 affÜt de toutes les sources de radi.ations pouvant 

constituer un danger et veiller à ce qu'elles soient étudiées et évaluées par les 

moyens appropriés. L'élargissement du programme de travail du Comité, qui aurait 

pour effet de mettre davantage à contribution les savants dont il se compose, ne 

devrait ce?endant pas @tre tel qu'il risque de réduire l'efficacité du Comité 

en tant qu 1 organe purement scientifique. C 1 est naturellement le Comité lui-m@me 

qui pourra le mieux se prononcer sur la manière dont il devrait poursuivre ses 

travaux à l'intérieur des limites que tracera l'Assemblée générale. 

8. En ce qui concerne l'élargissement des activités du Comité, il faudrait 

examiner dans quelle mesure celui-ci pourrait prendre, en matière de recherches, 

d'autres initiatives que celle qui consiste à indiquer, conformément à la 

résolution 913 (X), les programmes de recherches qui pourraient demander une étude 
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plus poussée.· Le rapport d'ensemble du Comit~ ~ont.;l.en;t, au sujet des recherches 

à entreprendre, de nombreuses suggestio.ns auxquefles il po~rait être donné suite 

si 1 1on reconnaissait au Comité le pouvoir de prendre les mesures voulues au lieu 

de s'en remettre au hasard. A cet égard, il faudrait mettre autant que possible 

à profi"t:ï les services et les ressources offerts par les organisations de la 

famille; des :Nations Unies. 

9. En cé qui concerne la vaste question des moyens propres à faciliter l'échange 

de renseignements· scientifiques, on a proposé que le Comité s'occupe d'organiser 

des conférencès, des colloques et des cycles d1 études. Cependant, on :peut faire 

observer ~ue, s 1il est vrai que le Comité·pourrait prendre d'utiles initiatives dans 

ce sens, notrunment en donnant à d0s spécia~.istes de disciplines scientifiques 

di~fér~ntes 1 1occncion àe se ~encontrer et.d 1 échanger leurs idées en petits 

collè:;es et groupes de travail et en invitant des experts à étudier des problèmes 

n:>r. ?rv:!ore aborè.~s, il n 1 en reste pas moins que ses attrioutions seraient c·ùliga .. 

to~ :···:'".ë:'l-c limitér::f.; et g_u 1 il ne pourr.e.it que soumettre des propooitions à 1 1 Assemblée 

g•~'. 3-.:le. D'aill~urs, la nécessité d'organiser des conférences .spéciales et 

1' -~ ·:' 'r8t· de prreillcs conférences iront peut-être en décroissant à mesu:>:>e que ie 

Cor:ütt;:; lui-m~rc.e se tra:1sforruera, ainsi qu'il se doit, en un centre d 1évalnation et 

de coordination des-renseignements et connaissances ayant trait aux effets des 

radia-~ ions ionisn.ü"':.es,. 

10. On e éc.?.lerrf'=:t t ·suggéré, pour élargir 1 1 activité dans ce domaine, que le Comité 

entre?re;:me certaines orérations pratiques 1 sur une petite écbelle, et s 1 occupe 1 

par exemple, de faire paraître une publication 1ui permettant de diffuser les 

renseignements qu'il rassemble et ordonne, fournisse de 1 1 ~ide en organisant des 

missions d 1 ex;?erts et des envois de matériel, ou crée une sorte de se:>:vlce inter

national de contr8le ch~rgé d'effec~uer le~ mesures nécessaires à titre purement 

bén8vole~ Il faudrait évidemment ~l1 un tel service de contrêle soit créé et 

fonctionne à un niveau scientifique élevé, ce qui su:ppose .l'existence du personnel 

et du matériel inJispensables et l'appui de seryiçes de r~cherche et de dévelop

per>:ent appropriés pour la mise au point des instrtu:nents et des méthod.;s d: analyse. 

Cet:.:- ç_ueo'~ion s::~ulève, à soü tour, celle-,des installations .. de laboratoire oné ... 

reuses qui sont essentielles si 1 1on ve~t que ce_ ~ervice puisse ,fonctionner comme. 

il convient •. On a mentionné la possibilité de créer un laboratoire international, 
; ..
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mais cela sortirait du champ d'activité prévu pour le Comité. Par conséquent, si 

le Comité devait être autorisé à faire quelque chose dans ce sens, il faudrait 

qu 1il examine divers moyens de mobiliser les concours scientifiques et tecr~iques 

nécessaires à un service de contrôle, par exemple en passant des contrats ou en 

confiant les travaux à des laboratoires existants. A cet égard, on peut faire 

observer que l'Agence internationale de l'énergie atomique va s'intéresser de 

plus en plus à la normalisation et à la coordination des mesures Sl~ le plan 

international en accordant une attention particulière à l'utilisation de l'énergie 

atomique à des fins pacifiques. 

11. Il est naturel que le Comité scientifique pour l'étude des effets des 

radiations ionisantes, créé par les Nations Unies, reste un centre de coordination 

des connaissances relatives aux problèmes que posent les effets des radiations 

ionis~tes sur. 1 1être humain et sur son milieu, ainsi qu'un organe chargé d'encou

rager la co0pérat~on dans les travaux à effectuer à ce sujet. Bon nombre d'orga

nismes nationaux et internationaux, tant publics que privés, s'occupent de ces 

uestions et il est indispensable qu'ils coopèrent davantage et évitent que leurs 

travaux ne ~assent double emploi lorsque leurs champs d1intérêt chevauchent. 
Parmi les institutions spécialisées, 1 10rganisation des Nations Unies pour 1 1ali

mentation et l'ag:dculture, 1 10rganisation de l'aviation civile internationale, 

la Banque tnterna·cionele pour la reconstruction et le développement, 1 10rgani

sation inte~natio•1ele du Travail, l•organisation des Nations Unies pour 1 1 éducation, 

la sc~ence et la culture, l'Organisation mondiale de la santé et l 10rganisation 

météorologique mondiale se sont intéressées aux travaux du Comité et y ont 

participé. Certaines d'entre elles -notamment la FAO, ltOIT, 1 1UNESCO, 11 0~3 

et l 10MM - lui ont présenté des rapports et fourni des renseignements. De son 

côté, l'Agence internationale de l'énergie atomique, dont le personnel permanent 

comprendra un certain nombre de spécialistes des diverses branches de la science 

et du génie nucléaires, s'intéresse particulièrement aux travaux du Comité; elle 

y a participé et espère collaborer étroitement avec le Comité pour ceux de ses 

travaux <lui auront trait à l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci-

fiques, ::;eule question dont s 1 occupe 1 1 Agence. Sur 1 1 invitation du Comité, deux 

organisations non gouvernementales, la Commission internationale de protection 

contre les radiations (CIPR) et la Commissiou internationale des unités et 
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mesures radiologiques (CIUR) lui ont également pr~té leur concours. Au cours des 

consultations, certains savants ont émis 1 1opinion que 1 1on pourrait développer 

efficacement l'activité dans le domaine de la protection contre les radiations en 

coordonnant et intégrant officiellement les travaux de certains organismes inter

nationaux intéressés tels que le Com1 té 1 la CIPR et la CIUR. Dans son vingt

deuxième rapport au Conseil économique et social (E/3108), le Comité adw~nistratif 

de coorè~nation a fait valoir que, gr~ce au Comité scientifique pour l:étude des 

effets des radiations ionisantes, nles institutions spécialisées, l'AlEA et les 

institutions scientifiques non gouvernementales peuvent étudier en coopération des 

questions ?articulières d1intér@t commun dans le domaine des radiations et il est 

possible de dévelop~er et de coorèoAUer les programmes de recherches présentant le 

plus d 1 intér~t et d1 ap-précier les résultats obtenus". 

12. Etant donné ce qui précède, je recommande que le Comité scientifique pour 

l'étude des effets des radiations ionisantes soit maintenu en fonctions et que son 

mandat soie. élargi de mAnière à comprendre des activités comme celles que j 1ai 

mentio~~ées plus haut, car j 1y vois le meilleur moyen d'assurer ce que l'Assemblée 

gé:1érale em'isr,geait dans sa résolution 1147 (XII), savoir le 11renforcement et 

l'élargissement de 1 1 a~tivité scientifique dans ce domaine11
• 
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